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L'affaire
du siècle

Fin 1977 déjà, peu après l'adoption par le Conseil
national de la loi sur la prévoyance professionnelle
(2 e pilier), nous exprimions dans ces colonnes (DP
434) notre crainte de voir le Conseil des Etats, le
moment venu, prendre des options très différentes
de la Chambre du peuple, vu le coup de récession

frappant notre économie.
Une année plus tard (DP 474), la commission du
Conseil des Etats obtenait le feu vert de deux
experts (les professeurs Fleiner et Jagmetti) pour
ébaucher une solution de 2 e pilier par étapes, fort
différente de celle du National. Confirmation de
nos prévisions, mais désillusion tout de même.
Juin 1980, adoption par le Conseil des Etats de sa
loi qui représente à ses yeux une solution économiquement

supportable et administrativement simple,

aux yeux des autres un pas en arrière, une
prévoyance peu généreuse.

i

Bornons-nous à souligner les différences essentielles

entre les versions «Conseil national» et «Conseil

des Etats».

— Primauté des cotisations ou primauté des
prestations. Sans entrer à nouveau dans les détails, un
bref rappel historique. Au moment du vote
constitutionnel de 1972, c'est la primauté des prestations
qui était envisagée (les futures retraités savent ce

qu'ils toucheront). Peu après le verdict populaire,
les milieux patronaux revendiquaient l'adoption
du principe de la primauté des cotisations
(employeurs et salariés savent ce qu 'ils vont payer).
Après de longues études, on croit découvrir qu'il
n'y a pas beaucoup de différence entre les deux
systèmes; d'où la solution du Conseil national qui
met en avant la primauté des prestations mais en
autorisant dans certains cas celle des cotisations.
Le Conseil des Etats, lui, prescrit la primauté des

cotisations: «Payez, vous verrez plus tard ce que
vous toucherez!» En 1972, nous disions dans DP
que la primauté des prestations pure n'était pas
admissible, qu'il fallait avoir un œil sur les cotisations.

Aujourd'hui, retournons le postulat: la
primauté des cotisations ne convient pas du tout si on
ne fixe pas un minimum aux prestations!

— Génération d'entrée. Il s'agit de toutes les
personnes âgées de plus de 25 ans au moment de
l'entrée en vigueur de la loi. La solution du Conseil
des Etats est peu généreuse envers les assurés les

plus âgés.

— Elimination du pool de compensation prévu
dans la version du Conseil national; celui-ci avait
comme fonctions de couvrir
a. les frais de la génération d'entrée,
b. le renchérissement pour les rentes en cours,
c. les pertes dues à une institution devenue
insolvable.

Le pool est remplacé, version Conseil des Etats,

par un fonds de sécurité qui ne maintient que très

faiblement Télément de solidarité entre assurés.
Précisons encore à ce sujet que le pool n 'a jamais
eu les faveurs des assureurs. Celui-ci avait pour
conséquence de leur retirer la gestion d'une part
des 80 milliards déposés actuellement auprès d'eux
(à titre de comparaison, fonds de compensation de
TA VS: 10 milliards). D'où la lutte acharnée menée

contre lui.

— Bonifications de vieillesse. Le Conseil des Etats
propose un échelonnement plus large que celui du
Conseil national. C'est probablement le seul point
positif du projet du Conseil des Etats, puisqu 'il
provoque un degré de capitalisation moins grand
(ce que nous demandons dans DP depuis le début).

— La compensation du renchérissement n 'est pas
garantie, ce qui est en contradiction avec l'article
constitutionnel qui prévoit le maintien du niveau
de vie antérieur des rentiers.
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